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Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai le plaisir de vous inviter à la 108ème Assemblée générale ordinaire du Collie Club suisse qui aura lieu le 
 

Samedi, 6 mars 2010 
à l’Hôtel / Restaurant Weisses Kreuz 

Marktplatz 15 à Lyss BE 

  

Comment atteindre Lyss: sortie d’autoroute A 1 Schönbühl, prenez l’autoroute T 6 « Bienne », sortez « Lyss-
Süd », suivez « Zentrum ». 
 
A l’Assemblée générale chaque personne ayant droit au vote dispose d’une voix. Des hôtes et les amis des 
membres sont invités à participer à l’assemblée générale. Toutefois, ils n’ont ni le droit de demander la 
parole à l’ordre du jour ni le droit de vote. Les votations et les élections se font à main levée, à moins que 
l’Assemblée générale en décide autrement (art. 31 des statuts). Quant aux points qui ne figurent pas à 
l’ordre du jour, l’on peut en discuter, toutefois aucune décision ne peut être prise.  
 
En annexe, nous vous adressons l’ordre du jour muni des indications au verso et le programme 2010. 
 
J’espère que vous serez nombreux à participer à l’Assemblée générale et d’ores et déjà, je me réjouis de 
vous accueillir à Lyss. 
 
Tout en vous souhaitant ainsi qu’à vos familles et vos collies une bonne et heureuse nouvelle année, je vous 
présente, Mesdames, Messieurs, mes cordiales salutations. 
 
                    COLLIE-CLUB SUISSE 
                                                                      La présidente 

 
                                                                                                  Claudia Obrecht 


